
C O U R R IE R  R E Ç U
1  du Samedi 20 Août 1983

André, Paul CAPÎN
Villa Thérèse Avenue Capin
82140 SAIMT-ANTGMIN-NÛBLE-VAL

Lettre ouverte a
Monsieur Je Président de la
Société des Amis du Vieux Saint-Antonin
Place Rai mon-Jordan
82140 SAINT-ANTONIN-NOBLE-VAL

OBJET : L Urbanisme à Saint-Antonio de 1601 a nos jours,
(Pages 28 à 48 du Bulletin 1982 de la Société des Amis du Vieux 
Saint-Antonin.)

Monsieur le Président.
La municipalité de mon grand-père Paul Capin ayant été mise 

en cause dans l'étude du dernier bulletin tra itant de l'Urbanisme 
a Saint-Antonin, je vous adresse mes commentaires, que, je vous 
prie d ’avoir l 'obligeance de lire « in extenso » lors de J Assemblée 
générale de la Société des Amis du Vieux Saint-Antonin, le 21 août 
1983,

Je souhaite, de plus, que ma lettre so it  publiée dans les colon
nes du prochain bulletin 1983,

D ’une manière générale, je constate que la tendance de cette 
étude est au dénigrement et qu'elle contient trop d'éléments 
subjectifs ou de jugements de valeur, j ’en donnerai pour preuve 
les passages suivants :
« on tentera l 'aventure du tourisme thermal »...
« réalisation de prestige de la municipalité Capin »...

(page 45, lignes 3 et 5)
« le curieux établissement thermal d iscrètement prétentieux ».
« fa pompeuse balustrade de la promenade des Moines dont la 
* pierre blanche nTa pas résisté aux inondations »...

(page 46, lignes 1 à 7)
« c'est bien un décor, en effet, qui cache mal aux yeux des curistes 
« et des voyageurs la tr is te  réalité des quartiers sordides et déso* 
« lés »...

(page 46, lignes 8 à 10)

Cotte dernière phrase est une grave accusation, un mauvais 
coup porté au souvenir de la municipalité Paul Capin, dont l'action 
mérite un jugement plus objectif



En ce qui me concerne, je n 'admets pas ces c r i t iques  in jus 
t i f iées sur la personne de mon grand-père Paul Capin, qui, pendant 
vingt-cinq ans a d ir igé , avec amour, dévouem ent et in tég r i té ,  la 
m un ic ipa l i té  de Saint-Àntonin, son pays « bien a imé ».

Gestion dém ocra tique  e t popula ire  s'i l  en fut, les très  rares 
surv ivants de cette  époque pourra ien t en témoigner,

Gestion dés in té ressée  e t humaine, mon grand-père ayant fa it  
passer, sans c o m p te r  son temps, les in té rê ts  de « son pays « 
avant ses propres affa ires.

Ce que vous qualif iez de : « décor » é ta it  une réa lisa t ion  
constru ite  dans le but de re lancer l 'a c t iv i té  locale par le tou r ism e, 
créer des em plo is  et ré ve i l le r  le pays en crise, car, il y avait aussi 
des cr ises  économiques nationales et in te rna t iona les à cette  
époque !...

Cette  réa l isa t ion  avait été conçue et e ffec tuée dans le s ty le , 
et, selon les normes de l ’époque, comme la p lupart  des s ta t ions 
the rm a les  en France.

Les c r i tè res  d 'é légance et de ren tab i l i té  é ta ien t d if fé ren ts  de 
ceux de notre époque, où le béton est om n ip résen t.

M a lheureusem ent,  si ce tte  expérience échoua, et si la tuyau
te r ie  fu i endom m agée par la corros ion, c ’est parce que les connais
sances techn iques concernant la co rros ion  des m atér iaux n ’é ta ien t 
pas ce qu e lles sont au jourd 'hu i,  do plus, la p ro tec t ion  cathodique 
des cana lisa t ions transpo r tan t des l iqu ides é ta i t  p ra t iquem ent 
ignorée, d'où l ’e rreur des ingénieurs et a rch itec tes  chargés de 
l 'é tude, e rreur q u ’on ne peut im pu ter  à la m un ic ipa l i té .

J ’esthne, e t je suis loin d ’ê tre  le seul dans ce cas, que l 'e n 
semble fo rm é  par la promenade des Moines, son esca lie r, sa 
ba lustrade, son é tab l issem ent thermal et Je s ite  chois i,  est au tre
ment é légant que le hideux béton qui lui a succédé, à pa r t i r  de 
1930, pour la part ie  basse de l 'esca l ie r  et l ’entrée de ta salle des 
fê tes , part ies re fa i tes  « au goût de l 'époque » après les inondations 
du 3 mars 1930.

Cet ensemble  a, de plus, le m ér i te  d ’ê tre  un lieu de rassem 
b lem en t popu la ire ; il est aussi la seule réa lisa t ion  com m unale  
u t i le  e t  valable, édif iée en plus d ’un dem i-s ièc le  (1901-1956).

En vous rem erc ian t  pour la d if fus ion  orale et écr ite  que vous 
voudrez bien donner à ce tte  le ttre, je vous prie d 'agréer, M ons ieur 
le Président, l ’express ion  de mes sen t im ents  d is t ingués et de mon 
a ttachem ent s incère  à Saint-Antonin, mon pays.

P S. —  En tan t  que m em bre de la Société des A m is  du V ieux 
Saint-Anton in , on peut se demander s ’il est du rô le de cette  
Société  de pa r t ic ipe r  à l 'éd it ion  de ce type d 'ouvrage « Socio- 
Economique », dont l ’é tude a été f inancée par un organisme o ff i 
ciel : la D.G.R S.T. ?...



M. André CAPIN connaît, mieux que quiconque puisque je lui en fa it part longuement 
voici tro is  ans sur le perron de la mairie, mon sentim ent sur la munic ipaité Paul Capin. 
A so ll ic ite r une peu trop loin les textes, an n'est pas loin du procès d 'in tention.

Voici tro is appréciations, prises parmi d 'autres, et qui témoignent de jugements 
opposés à celui de M CAPIN :

2. du 15 Mai 1983
« ... Je t iens à vous expr imer mes plus vives fé l ic i ta t ions  

pour tes a rt ic les  très in téressants qu il con t ien t notamm ent en ce 
qui concerne l 'urbanisme à Samt-Àntonin... «

3. du 24 Mai 1983
« ... car je t iens à vous dire com me il m a  intéressé, ce bu lle 

tin. dégusté jusqu'à la dernière ligne, comme j aï trouvé l h is to 
rique vivant et évocateur. J'ai réappris  des détails oubliés, in te r
rogé les plans et apprécié la c larté e t  l 'agrément du style. Quelle 
bonne cause à défendre que la sauvegarde de cette petite v i l le  
au long et lourd passé ! Et nous som mes nombreux à vous su i
vre !... »

4. du 22 Août 1983
« ... Sur l ’association seule reposent les espoirs  des Saint- 

Anton inofs  d ’or ig ine et de cœur de ne pas vo ir  le v i l lage mourir 
complètement...  Il est regrettab le  que des c r i t iques  non fondées 
vous aient été adressées... Nous oublions une chose; quand on 
vous accuse de part ia l i té , eh bien ! c ’est vrai, vous ne lisez que 
les mauvaises c r i t iques  et jamais les louanges .. »

5. du 5 Septembre 1983

Paris, le 5 septembre 1983.
Cher M onsieur Capin,

Le caractère public de votre le t t re  du 19 août ( c ’est une 
le ttre  ouverte n'est-ce pas ?) me fa i t  un devo ir  de répondre au 
post-scriptum qui me met en cause. M ise  en cause au demeurant 
fo r t  ind irecte  puisque vous réussissez l 'exp lo it,  dans vo tre  l ibelle, 
de désigner mon livre à la v ind ic te  publique sans même en nom
mer le t i t re  ou Fauteur (« c e  type d 'ouvrage»  d ites-vous).  Ce 
sty le  oblique a quelque chose d 'od ieux à mes yeux parce qu'il 
subst itue  au d ro it  lég it ime et salubre de la c r i t ique, la rumeur 
de la d iffamation et d une m alve il lance qui ne d it  pas ses fonde
ments. M e ttre  des gu i l lem ets  au qua l i f ica t i f  de socio-économique 
me semble en effet un argument assez court. Ce procédé suggère,



selon l'usage commun, qu'i l s ag it  d 'uns œuvre soi-disant ou 
prétendument socio-économique (1). Pourquoi pas aussi « h is to 
rique » puisqu 'i l  s 'ag issait aussi de cela ?

Tout ceci pour vous dire que j 'aura is accueil l i  avec plus d 'a l lé 
gresse une cr i t ique  ouverte et argum entes p lu tô t que ces insinua
tions floues et indigentes.

Quant à la part ic ipation de la Société à 1 éd it ion de mon livre, 
je vous reconnais bien vo lon t ie rs  le dro it,  en tant que membre 
de cette Société, d'en c r i t ique r  l 'opportun ité , Je voudrais cependant 
sou ligner que cette décis ion ne Fut pas a rb itra ire  mais qu elle fut 
acquise a l 'unan im ité  du Conseil d 'adm in is tra t ion  et vous rappeler 
aussi que votre grand-père ne jugeait pas ind if fé rent pour l ' in té rê t 
public de souten ir  les recherches h is to r iques puisque sa m un ic i
palité subventionna, de façon assez généreuse, la belle h is to ire  
de Saint-Antonin de Robert Latouche.

Votre post-scrip tum suggère aussi l ’ idée que la part ic ipation 
de la Société é ta it  d ’autant moins lég it im e que cette recherche 
avait déjà été financée par un organisme public. Il est vrai que 
la D.G.R.S.T. a subventionné mes recherches et ce lles de Gabriel le 
Elias, Elle l ’a fa i t  d ’a i l leurs de façon modeste puisque cette sub
vention nous a permis d 'ê tre  salariés durant une année sur les 
tro is années qu'a nécessité  cette  recherche (2). La passion pour 
notre objet, notre dés ir  d é c r i re  un livre qui ne s ’adresse pas 
seu lem ent au monde de la recherche, une part t rès  importante de 
bénévolat, ont f ina lem ent joué un rô le plus im portan t dans l ’éco
nomie de cette recherche que l ’a rgen t public qui l a, certes, faci-

Par a il leurs, la D.G.R.S.T, n ’a subventionné en aucune manière 
l 'éd it ion des « Piqués de l ’aigle ». L’aide de nos souscrip teurs, 
celle de la Société et du Conseil général du Tarn-et-Garonne sont 
les seu les ressources sur lesquelles nous avons pu compter. 
Sans ces aides, l ’éd it ion de notre ouvrage (qui reste à ce jour 
déf ic ita ire ) serait restée purement con f iden t ie l le  (100 exempla ires 
ronéotypés destinés au public des chercheurs ) .  Est-ce, au fond, 
ce que vous auriez souhaité ?

Je saisis l 'occasion de cette le i î re  ouverte pour remerc ier 
les Saint-Antonînois de l'accueil généreux qu ’ ils ont fa i t  à notre 
souscr ip t ion  et la Société des Am is  du Vieux Saint-Antonin pour 
son aide constante et b ienveil lante,

Acceptez, je vous prie, cher Monsieur, l ’expression de mes
salu ta t ions les plus courto ises. , UArï* r t r i l t -Claude HARMELLE,

(1) « Erttre gu illemets ». expression propre à sou ligner qu'on ne prend pns à son compte 
le mot ou Ui locution qu'on emploie. C 'est une révolution entre gu illemets : 
une prétendue révolution [V. so i-d isant]. Le Petit Robert, 1979.

[2] Nous ne sommes ni l ’un ni 1‘autre un ivers ita ires ou chercheurs fonctionnaires mais 
des chercheurs précaires et sons statuts.


